
STPV 

Société de tir pratique Valais 

 

INVITATION SOVR 

Pistolet 

20.04.2019 – 08 :30- Stand de tir basse Nendaz. 

 

 

1. GÉNÉRALITÉS 

La STPV est active sur Nendaz depuis 3 ans et compte actuellement 45 

membres actifs principalement situés en Valais. A l’initiative de 

Patrick Rey, membre STPV et SOVR, une journée d’instruction pistolet est 

proposée aux membres de la SOVR souhaitant profiter d’une journée de 

perfectionnement aux armes.   

 

Cette journée sera encadrée par 3 instructeurs de la STPV également 

officiers. 

 

2. PROGRAMME 

07h00 POC instructeurs Stand 300m 

07h30-08h30 Préparation de l’instruction Place 

08h30-09h00 Arrivée des participants pour le check 

admin : dossiers, paiement. 

Stand 300m 

09h00-09h30 

 
− Présentation des participants ; 

− Introduction associative ; 

− Contrôle de l’équipement, armes et 

matériel ; 

Stand 300m 

09h30-12h00 - Tir bloc 1 ; Stand 300m 

12h00 Pause, pic nic  

13h00-15h00 - Tir bloc 2 ; Boxe de tir 

Dès 15h00 - Rangement ; 

- Débriefing ; 

Boxe de tir 

 

 

3. OBLIGATOIRE 

• Pistolet avec 2 magasins (semi-auto uniquement) (privé ou 

d’ordonnance) ; 

• Holster adapté à l’arme (système SERPA et holster de cuisse prohibés sauf 

policier, agent de sécurité avec PPA, holster d’ordonnance) ; 

• Holter cuir d’ordonnance possible. Ne pas venir avec la partie fourchue mais 

uniquement avec la ceinture de charge et le holster ; 

• *Munition adaptée à l’arme 200 cartouches ; 

• Lunettes de protection (des lunettes de vue conviennent parfaitement) ; 

• Protection d’ouïes ; 

• Casquette ; 

• Pic-nic ; 

• De quoi écrire ; 

• Nécessaire civile pour passer la journée en ext. Par tous temps. 

Aucun uniforme militaire CH ni autre tenue avec camo autre ; 

 

*Pas de vente de munition sur place ; 

 

a. Facultatif mais utile 

• Blue gun ; 

• 5 cartouches de manipulation ; 

• Toile de rebus (ou équivalent) ;  

 

https://www.google.com/maps/place/46%C2%B011'37.8%22N+7%C2%B018'12.1%22E/@46.193833,7.3028218,196m/data=!3m2!1e3!4b1!4m6!3m5!1s0x0:0x0!7e2!8m2!3d46.1938325!4d7.3033716


 

4. DIVERS 

 

PRIX 

 

Invités SOVR : CHF 80.- par personne ; 

 

Les membres SOVR qui à l’issue de la journée souhaitent intégrer la STPV 

peuvent demander le dossier d’inscription sur place le jour même. Les 

80.- de la journée de base seront déduits de leur cotisation STPV 2019. 

Dans ce cas, le solde de 20.- serait à payer sur place directement.  

 

ASSURANCE 

La STPV est une association de la fédération Suisse de tir dynamique. 

L’association est couverte par l’USS assurance au niveau associatif pour 

les activités liées au tir dynamique. 

 

Lors de la venue de nouveau tireurs, nous nous assurons que chacun soit 

également couvert par une RC privée. 

 

Chaque invité SOVR emporte avec lui et présente une copie de sa police 

d’assurance RC (valeur minimum d’assurance 3'000'000).  

 

ADMIN 

Le paiement de la journée est à faire sur place en cash au début de 

l’instruction ; 

 

5. INSCRIPTIONS & QUESTIONS 

Par email sur ventil@stpv.club. Veuillez mentionner votre nom, prénom, 

numéro de mobile. 

 

mailto:ventil@stpv.club

